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n° 97 842 du 25 février 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 février 2013 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 janvier 2013.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 13 février 2013 convoquant les parties à l’audience du 19 février 2013.

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me BASHISI BISHAKO, avocat, et J.

DESSAUCY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux

apatrides, qui est motivée comme suit :
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« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise et d'appartenance ethnique bamilékée.

Né en 1965, vous avez cinq enfants et vous vivez à Douala. Vous avez des activités dans le commerce

de voitures.

En 2009, vous adhérez au RDPC (Rassemblement Démocratique du Peuple Camerounais).

En 2012, vous êtes chargé de déceler certaines mauvaises intentions d’opposants à ce parti. Dans ce

cadre, en mars 2012, vous constatez que certains membres du parti d’opposition SDF (Social

Democratic Front) souhaitent ardemment perturber une réunion du RDPC. Vous prévenez les

organisateurs de cette réunion et celle-ci se déroule sans encombre.

Le 6 juin 2012, vous arrivez en Belgique afin d’acheter des voitures et des marchandises, pour ensuite

les exporter au Cameroun.

Dans la nuit du 3 au 4 juillet, un incendie ravage une partie du marché Congo à Douala, dont votre

boutique. Votre compagne, puis un voisin, vous informent de cet incident et vous précisent que tant la

police que des membres du SDF vous recherchent.

Le 8 ou le 10 juillet, vous rentrez néanmoins au Cameroun. Vous ne séjournez toutefois pas à votre

domicile, mais à celui d’un ami, en restant discret.

Les menaces à votre encontre se précisent et vous décidez alors de quitter le Cameroun. Le 28

décembre, vous prenez un vol à destination de l’Europe, où vous arrivez le lendemain.

Le 8 janvier 2013, vous faites l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger pour séjour

illégal. Le même jour, un ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée et maintien en vue

d’éloignement vous est notifié. Vous êtes transféré au centre fermé pour illégaux de Vottem.

Vous introduisez votre demande d’asile le lendemain, soit le 9 janvier 2013.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général (CGRA) n’est pas convaincu que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Premièrement, le Commissariat général constate que les persécutions ou atteintes graves que vous

prétendez fuir n’émanent pas de l’Etat camerounais et que ce dernier est tout à fait disposer à vous

accorder une protection si nécessaire.

Ainsi, le Commissariat général relève que vous alléguez avoir fait l’objet de menaces ou de violences de

la part d’acteurs non étatiques, à savoir des individus tels que [B.] ou [E.] (rapport d’audition, p. 11 et

15). Vous indiquez précisément que ces personnes sont membres du parti politique d’opposition SDF

(idem, p. 15) et qu’ils ont eu le projet de « détruire » [sic] une réunion du RDPC (idem, p. 9 et 11). Ils

désirent actuellement vous trouver afin de vous brûler (idem, p. 13 et 15).

Or, le Commissariat général relève que vous déclarez n’avoir jamais tenté de porter plainte contre ces

individus (idem, p. 15) alors que vous connaissez leurs surnoms et qu’ils habitent dans votre quartier

(idem, p. 10 et 11). Dès lors que ces menaces ou violences sont le fait d’acteurs non étatiques, vous ne

démontrez aucunement que l’Etat camerounais soit dans l’incapacité ou ne veuille pas vous accorder

une protection. Cette remarque est d’autant plus pertinente que vous êtes membre du RDPC (idem, p.

8), le parti au pouvoir depuis sa création en 1985 et qui exerce un contrôle absolu sur toutes les

branches du gouvernement (voir extrait du résumé analytique du Département d’Etat américain, farde

bleue). Plus encore, vos agresseurs sont membres d’un parti d’opposition et désiraient détruire une

réunion du RDPC. Cette destruction n’a pas eu lieu grâce à votre intervention en faveur du RDPC
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(rapport d’audition, p. 9 et 10). Il est donc inconcevable que vous n’ayez déposé aucune plainte auprès

des autorités compétentes.

Votre explication selon laquelle vous craigniez une éventuelle recherche de la police suite à une visite

de ses services à votre domicile n’est pas du tout convaincante. Vous n’apportez aucune preuve

documentaire qui pourrait illustrer ces recherches. De plus, une visite de ces services à votre domicile

alors que votre boutique a brûlé dans un incendie ayant touché tout le marché Congo (idem, p. 4 et 16)

ne peut automatiquement illustrer une menace à votre égard (idem, p. 15 et 16). Vous ne savez

d’ailleurs pas pourquoi la police vous rechercherait (idem, p. 16), ou pourquoi elle pourrait vous

considérer comme le responsable de l’incendie (idem, p. 18).

En conséquence, vous n’apportez aucun élément de nature à démontrer que l’Etat camerounais ne

prendrait pas des mesures raisonnables pour empêcher des violences privées telles que celles dont

vous prétendez être victime, ni que vous ne disposez pas d’un système judiciaire effectif permettant de

déceler, de poursuivre et de sanctionner de tels actes. Vous ne démontrez pas davantage que vous

n’auriez pas eu accès à cette protection. Le Commissariat général estime dès lors que vous n’avez pas

épuisé, de manière raisonnable, toutes les voies de défense et de recours possibles au Cameroun, que

le fait de ne pas avoir épuisé ces possibilités entraîne le refus de votre demande d’asile dans la mesure

où la protection internationale qu’octroient les statuts de réfugié et de la protection subsidiaire n’est que

subsidiaire à la protection par l’Etat dont vous êtes la ressortissante.

Dans ces circonstances, quand bien même vous seriez amenée à retourner dans votre pays d’origine,

rien n’indique que votre plainte ne serait pas prise au sérieux, si vous en déposiez une et/ou que vous

ne pourriez bénéficier d’une protection de la part de vos autorités.

Touchant au fondement même de votre demande d’asile, un tel constat ne permet pas de considérer

votre requête comme fondée.

Le fait que vous n’ayez même pas informé le RDPC des graves ennuis que vous seriez en train de subir

suite à une mission particulière qui s’inscrit dans votre militantisme pour ce parti (idem, p. 18)

compromet de nouveau gravement la crédibilité de vos déclarations.

Deuxièmement, le Commissariat général relève que vous avez attendu d’être l’objet d’un ordre de

quitter le territoire de la part des autorités belges avant d’introduire votre demande d’asile (Annexe

39bis, dossier administratif). Un tel attentisme est incompatible avec une crainte réelle de persécution

ou d’atteinte grave.

Ainsi, d’une part, vous avez pour la première fois demandé l’asile en Belgique le 9 janvier 2013 (idem, p.

5). Il n’est pas raisonnable de croire que, comme vous le prétendez (idem, p. 19), vous étiez justement

en train de demander à des camerounais l’endroit de Bruxelles où vous pouviez introduire votre

demande d’asile lorsque des policiers belges vous interpellent le 8 janvier 2013.

D’autre part, vous êtes arrivé en Belgique le 6 juin 2012 (idem, p. 4). Vous prétendez être retourné au

Cameroun un mois plus tard, le 8 ou le 10 juillet (idem, p. 14). Or, vous n’apportez aucune preuve de ce

retour. Vous affirmez que votre passeport a été dérobé (idem, p. 4), mais ne présentez nullement la

déclaration de perte de ce document que vous auriez faites devant les autorités belges (ibidem), ni

aucun autre document pouvant donner un indice de votre séjour de mi-juillet à décembre 2012 au

Cameroun. Qui plus est, invité à décrire les éléments déclencheurs qui vous auraient poussé à

retourner en Belgique, alors que vous dites être revenu volontairement au Cameroun en sachant que

des individus voulaient vous éliminer (idem, p. 13 et 14), vous restez très laconique, en évoquant une

nouvelle fois les recherches de la part des membres du SDF (idem, p. 15). Vous restez tout aussi vague

lorsqu’il vous est demandé de décrire les activités que vous auriez effectuées durant ces cinq mois au

Cameroun. Vous parlez alors de ballades dans votre quartier (idem, p. 17). En outre, vous ignorez sous

quel nom vous êtes revenu en Europe, en affirmant que votre passeur gardait constamment le

passeport avec lequel vous avez voyagé, même lors du contrôle à la frontière (idem, p. 14). Plus

encore, vous ignorez si vous avez atterri à l’aéroport de Paris ou à celui de Bruxelles (ibidem). Ce

faisceau d’éléments incite le Commissariat général à croire que vous n’êtes pas retourné au Cameroun

comme vous le prétendez.
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Troisièmement, les documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asiie n’apparaissent pas

en mesure de combler l’inconsistance globale de vos propos et, par là même, de garantir la crédibilité

de votre crainte de persécution.

Votre carte d’identité, votre permis de conduire ainsi que votre carte d’électeur tendent à prouver votre

identité, donnée non remise en cause dans la présente procédure.

Les articles de presse que vous déposez illustrent l’incendie qui a ravagé le marché « Congo ». Ces

articles ne démontrent cependant nullement que vous aviez une boutique dans ce marché et encore

moins que des individus souhaitent vous brûler suite à cet incendie.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme, dans le cadre du présent recours, fonder sa demande d’asile sur les faits

tels qu’exposés dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique, de la violation « de l’article 1.A.2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ; violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation des

actes administratifs et de l’article 52, 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’entrée sur le territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (sic) [ci-après, la loi du 15 décembre 1980] ;

violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ; erreur manifeste d’appréication et

excès de pouvoir ; violation du droit de la défense ».

3.2. Après avoir exposé les griefs qu’elle élève à l’encontre de la décision querellée, elle demande de

« réformer l’acte entrepris et de lui accorder le statut de réfugié ou la protection subsidiaire. A titre

subsidiaire, […] l’annulation de la décision attaquée ; ».

4. Les éléments nouveaux ou présentés comme tels

4.1. En annexe à son recours, la partie requérante dépose, outre la copie de l’acte attaqué et un

document relatif au « BAJ » qui constituent autant de pièces déjà versées au dossier administratif ou de

la procédure, ce qu’elle inventorie comme le « ticket d’embarquement » du requérant étant, en réalité,

une copie.

4.2. S’agissant de ce document, le Conseil rappelle que la Cour constitutionnelle a eu l’occasion de

préciser que l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980 « […] doit se lire, pour

être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en

cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant

qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à

condition que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce

nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure. » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008

du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008 et arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B.,

17 décembre 2008).
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Il rappelle, par ailleurs, que le constat qu'une pièce ne constitue pas un nouvel élément, tel que défini ci-

dessus n'empêche pas que cette pièce soit prise en compte dans le cadre des droits de la défense,

dans l’hypothèse où cette pièce est soit produite par la partie requérante pour étayer la critique de la

décision attaquée qu’elle formule dans la requête, soit déposée par les parties en réponse à des

arguments de fait ou de droit invoqués pour la première fois dans les derniers écrits de procédure.

4.3. En l’espèce, dès lors que le document concerné par les principes rappelés supra au point 4.2. vise

à étayer certains arguments développés en termes de requête, le Conseil décide de le prendre en

considération dans le cadre de l’examen du présent recours.

5. Discussion

5.1. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5.1.1. Le Conseil observe qu’en l’occurrence, la partie requérante fonde sa demande de protection

internationale exclusivement sur des faits commis par des acteurs non étatiques.

Il s’ensuit que la question centrale devant être tranchée consiste à déterminer si le requérant peut

démontrer que l'Etat camerounais ne peut ou ne veut lui accorder une protection contre les persécutions

ou les atteintes graves dont il déclare avoir été victime. Plus précisément, il convient d'apprécier s'il est

démontré que cet Etat ne prend pas des mesures raisonnables pour empêcher ces persécutions ou ces

atteintes graves, en particulier qu'il ne dispose pas d'un système judiciaire effectif permettant de

déceler, de poursuivre et de sanctionner de tels actes ou que le requérants n'a pas accès à cette

protection.

L'article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 stipule, en effet, que :

« § 1er Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut

émaner ou être causée par:

[...]

c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y compris

les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection prévue au § 2

contre les persécutions ou les atteintes graves.

§2.[...]

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, est généralement accordée lorsque les acteurs visés à

l'alinéa 1a' prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves,

entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et

de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque Ie demandeur a accès

à cette protection. [...] ».

5.1.2. En l’espèce, le Conseil observe que le constat, porté par la décision entreprise, que le requérant a

déclaré n’avoir jamais porté plainte contre les membres du parti SDF, auteurs des faits dont il allègue

avoir été victime, et ce alors qu’il connaît « (…) leurs surnoms et qu’ils habitent dans [son] quartier [et

qu’il est, pour sa part] membre du RDPC […], le parti au pouvoir depuis sa création en 1985 et qui

exerce un contrôle absolu sur toutes les branches du gouvernement […] », est corroboré par les pièces

du dossier administratif et, spécialement, par le document intitulé « Rapport d’audition » qui y est versé.

Force est de convenir, par ailleurs, qu’ainsi que le relève la décision querellée, l’explication du requérant

suivant laquelle la passivité dont il a fait montre à cet égard, s’expliquerait par sa crainte de faire l’objet

d’une « (…) éventuelle recherche de la police suite à une visite de ses services à [son] domicile n’est

pas du tout convaincante. [dès lors que le requérant n’apporte] aucune preuve documentaire qui

pourrait illustrer ces recherches. [et que] De plus, une visite de ces services à [son] domicile alors que

[sa] boutique a brûlé dans un incendie ayant touché tout le marché Congo (idem, p. 4 et 16) ne peut

automatiquement illustrer une menace à [son] égard (idem, p. 15 et 16). (…) »

Dans cette perspective, le Conseil ne peut que constater la justesse du motif de l’acte attaqué portant

qu’au regard, notamment, des constats et observations susmentionnés, à l’acuité desquels l’on ne peut

que se rallier, le requérant « (…) n’apporte[.] aucun élément de nature à démontrer que l’Etat

camerounais ne prendrait pas des mesures raisonnables pour empêcher des violences privées telles
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que celles dont [il] prétend[.] être victime, ni qu[’il] ne dispose[.] pas d’un système judiciaire effectif

permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner de tels actes. [Il] ne démontre[.] pas davantage

qu[’il] […] n’aur[ait] pas eu accès à cette protection. (…) », avec cette conséquence que « (…) le fait de

ne pas avoir épuisé [de manière raisonnable] [l]es possibilités [de recours dont il disposait au

Cameroun] entraîne le refus de [sa] demande d’asile dans la mesure où la protection internationale

qu’octroient les statuts de réfugié et de la protection subsidiaire n’est que subsidiaire à la protection par

l’Etat dont [il] [est] l[e] ressortissant[.]. (…) », et le faire sien, précisant pour le reste, considérer comme

surabondantes à ce stade de l’examen de la demande, les autres considérations dont la partie

défenderesse a pourvu la décision querellée, en vue d’en établir le bien-fondé.

Le Conseil précise, par ailleurs, que les documents que la partie requérante avait produits à l’appui de

sa demande d’asile ne sont pas de nature à inverser l’analyse qui précède, dès lors que ni la carte

d’identité du requérant, ni son permis de conduire, ni la teneur de l’article de presse afférent à l’incendie

survenu sur le marché « Congo » ne permettent de douter qu’en cas de retour au Cameroun, le

requérant pourrait se prémunir efficacement des faits et craintes dont il se prévaut en sollicitant la

protection de ses autorités nationales.

Enfin, le Conseil considère qu’en l’espèce, en relevant que la partie requérante n’a pas épuisé de

manière raisonnable les possibilités de recours dont elle disposait dans son pays d’origine, et en

constatant que les documents déposés par celle-ci à l’appui de sa demande de protection internationale

ne permettent pas davantage de considérer qu’elle ne pourrait bénéficier d’une protection efficace de

ses autorités nationales, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles il n’est,

en l’occurrence, pas permis d’établir, dans le chef de la partie requérante, l’existence d’une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève.

Le Conseil rappelle, à ce propos, que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures

et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés, 1979, p.51, §196), avec cette conséquence qu’en cas de rejet de la demande, l’obligation

de motivation de la partie défenderesse se limite à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne

l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté, ce à quoi il a été pleinement satisfait en

l’espèce.

5.1.3. Dans sa requête, la partie requérante n'apporte aucun élément de nature à invalider les constats

et la motivation spécifiques de la décision attaquée auxquels le Conseil s’est rallié pour les raisons

détaillées supra au point 5.1.2., ni les considérations émises en ce même point.

Ainsi, elle fait valoir que « (…) le requérant a […] été surpris de la présence de l’agent de la partie

[défenderesse] venu l’auditionner le lundi 21.01.2013 alors qu’il l’attendait le mardi 22 ; […] Que l’agent

de la partie [défenderesse] lui a dit qu’une modification de la date d’audition lui a été envoyée avec cette

fois la bonne date, ce dont conteste le requérant (sic) ; Que ce non respect de la date de convocation a

eu des graves conséquences sur la demande d’asile du requérant car il n’a pas eu l’occasion de

s’entretenir préalablement avec son avocat pour la préparation de son audition ; Que le requérant n’a vu

son avocat que le jour de son audition et ce dernier ne s’est présenté qu’à 09h43 […] alors que

l’audition avait commencé sans lui à 09h10 ; Qu’en ayant privé le requérant de la possibilité de ne pas

voir (sic) son avocat avant son audition […], la partie [défenderesse] a commis manifestement une

violation du droit de la défense de ce dernier ; (…) ».

A cet égard, le Conseil ne peut qu’observer que l’argumentation de la partie requérante ne résiste pas à

l’examen des pièces versées au dossier administratif, dont il ressort que la modification apportée à la

date initialement prévue pour l’audition du requérant procédait d’un accord exprès entre l’agent de la

partie défenderesse et le précédent conseil du requérant, en manière telle qu’il est inexact de prétendre

qu’elle se serait effectuée à l’insu du requérant et de son conseil.

En outre, il s’impose de relever qu’il ne ressort nullement du rapport d’audition du requérant que celui-ci

ait émis une objection quant au fait de débuter l’interview sans la présence de son conseil, ou que

l’absence de son conseil ait été à l’origine d’éventuelles incompréhensions ou malentendus dans son

chef. Cette observation s’impose d’autant plus qu’en l’occurrence, la lecture du rapport d’audition révèle,

d’une part, que les questions posées au requérant antérieurement à l’arrivée de son conseil étaient
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principalement de nature administrative et, d’autre part, que ni le requérant, ni son conseil n’ont émis la

moindre réserve quant au déroulement de l’audition et ce, alors même que cette possibilité leur a été

offerte, notamment, en fin d’audition.

Ainsi, la partie requérante invoque qu’à son estime « (…) le requérant ne pouvait prétendre à une

protection de la part de ses autorités car il était également recherché par la police au point qu’il est resté

caché depuis son retour au pays en juillet 2012 jusqu’à sa fuite en décembre 2012 ; Il est toujours à

l’heure actuelle activement recherché dans son pays d’origine et craint d’être tué s’il devrait (sic) y

retourner ; (…) ».

A cet égard, force est de constater qu’en fait d’argumentation, la partie requérante se borne à réitérer

les propos qu’elle a déjà tenus et qui, dès lors qu’ils ne sont toujours pas étayés par le moindre élément

concret, ne sauraient suffire à convaincre le Conseil du bien-fondé de ses allégations et, partant, de sa

demande.

Quant aux développements de la requête tendant à démontrer la réalité du retour allégué du requérant

au Cameroun en juillet 2012, le Conseil ne peut que relever qu’il résulte du point 5.1.5. supra du présent

arrêt qu’ils se rapportent à des considérations qu’il n’a pas fait siennes et sont, par conséquent,

inopérants.

Dans cette perspective, le « ticket d’embarquement » que la partie requérante a joint à son recours au

titre d’élément nouveau, en vue d’appuyer cette thèse, est également inopérant.

5.1.4. Il résulte de l’ensemble des considérations émises dans les points qui précèdent que la partie

requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5.2. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

5.2.1. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi en se

référant aux faits invoqués à l’appui de sa demande d’asile.

5.2.2. En l’espèce, en ce que la partie requérante invoque les faits exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et qu’il résulte de ce qui a été exposé supra sous le titre 5.1. qu’en cas

de retour au Cameroun, le requérant pourrait se prémunir efficacement des faits et craintes qu’il allègue

en sollicitant la protection de ses autorités nationales, force est de conclure qu’il n’existe pas de

« sérieux motifs de croire » que la partie requérante encourrait un risque réel de subir, en raison de ces

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi.

5.2.3. Le Conseil constate, par ailleurs, que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine

puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de l’article

48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse.

Le Conseil précise également qu’en tout état de cause, il n’aperçoit, pour sa part, dans le dossier

administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication qui permettrait d’établir que la situation

prévalant actuellement dans le pays d’origine de la partie requérante puisse s’analyser comme une

situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15

décembre 1980, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse.

Dans ces circonstances, il s’impose de conclure qu’en l’état, les conditions requises pour que trouve à

s’appliquer l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 font, en l’occurrence, défaut.

5.2.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n'établit

pas qu’elle réunirait, dans son chef, les conditions requises en vue de l’octroi du statut de protection

subsidiaire visé à l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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6. Les constatations faites en conclusion des titres 5.1. et 5.2. supra rendent inutile un examen plus

approfondi des moyens de la requête auxquels il n’aurait pas déjà été répondu dans les lignes qui

précèdent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de

la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

7. Par ailleurs, dans la mesure où il ressort de ce qui a été exposé dans les lignes qui précèdent que le

Conseil, estimant disposer de tous les éléments nécessaires quant à ce, a statué sur la demande d’asile

de la partie requérante en confirmant la décision attaquée, il s’impose de constater que la demande

d’annulation de la décision querellée que la partie requérante formulait est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq février deux mille treize, par :

Mme V. LECLERCQ, Président F.F., Juge au contentieux des étrangers,

Mme M. KALINDA, Greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. KALINDA. V. LECLERCQ.


